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Préambule

Un vieux proverbe africain dit : « Il faut tout un village pour 
éduquer un enfant ».
La Ville de Vindry-sur-Turdine est une commune nouvelle  
(1er janvier 2019) issue du regroupement de 4 villages : Dareizé, 
Les Olmes, Pontcharra-sur-Turdine et Saint-Loup.

Il faut tout 
un village 

pour 
éduquer 

un enfant

Saint-Loup

Dareizé
Les Olmes

Pontcharra-
sur-Turdine

Notre toute nouvelle commune a décidé de faire de l’éducation et de 
l’épanouissement des enfants, un axe prioritaire de son programme 
municipal.

Tout en poursuivant les actions de qualité déjà engagées et 
pour en imaginer de nouvelles et répondre entièrement à 
notre ambition éducative, nous devons, évidemment, plus 
que jamais travailler ensemble, et continuer à développer 
une collaboration efficace de tous les acteurs de la 
communauté éducative.

Une collaboration fondée sur le respect mutuel, la 
bienveillance, l’échange et l’intelligence collective afin d’agir 
pour le bien-être des enfants, leur développement et leur 
réussite scolaire et sociale dans le respect des différences. 
C’est d’ailleurs dans cet état d’esprit que la municipalité porte 
une attention toute particulière à l’accueil des enfants en 
situation de handicap.
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SAVOIR-
ÊTRE

SAVOIR-
FAIRE

SAVOIRS

L’ENFANT

LE JEUNE

TEMPS EXTRASCOLAIRE TEMPS PÉRISCOLAIRE

TEMPS SCOLAIRE TEMPS LIBRE/LOISIRS

Qui est concerné?

• Les acteurs de la petite enfance (micro-
crèches, relai d’assistantes maternelles,... )

• Les associations sportives,  
culturelles et d’éducation populaire

• École de musique

• Les centres de  
loisirs/centres de vacances

• Les parents

Qui est concerné?

• L’inspecteur de l’Éducation  
nationale (IEN)

• Les directeurs et enseignants

• Les ATSEM et les AESH

• Les parents d’élèves et parents délégués

• Le « Sou des écoles » et l’APEL

• Les services médico-sociaux

• Les parents

Qui est concerné ?

• La ville de Vindry-sur-Turdine et l’ensemble des 
services municipaux sont mobilisables dont :

- le service Proximité scolaire et périscolaire

- Le Conseil Municipal  
des Enfants (CME)

• Les agents polyvalents  
des écoles

• Les animateurs

• Les parents

Qui est concerné ?

• ensemble des Vindrynois (les habitants, les 
familles, toutes les générations, ... )

• La ville (espaces verts, parcs, ...)

• La ville et sa programmation culturelle

• Les parents

Une communauté éducative soutenue par

Une collaboration active qui se déploie déjà 
sur les différents temps de vie de l’enfant et du jeune 
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Une collaboration que nous voulons aujourd’hui conforter  
à travers l’élaboration d’un document de référence :   
la char te de la communauté éducative 

Vous dites : 
C’est fatigant de fréquenter les enfants. 

Vous avez raison.
Vous ajoutez : 

Parce qu’il faut se baisser, s’incliner, 
se courber, se faire tout petit. 

Là, vous avez tort, 
ce n’est pas cela qui fatigue le plus, 
c’est le fait d’être obligé de s’élever, 

de se mettre sur la pointe des pieds 
jusqu’à la hauteur de leurs sentiments, 

pour ne pas les blesser.
Janusz KORCZAK, (1878 -1942), médecin pédiatre,  

« l’un des pères » des droits de l’enfant.

‘‘
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I. Pourquoi une Charte de la communauté 
éducative sur notre commune ? 

La loi du 8 juillet 2013 relative à la 
refondation de l’école de la République 
affirme le principe selon lequel un enfant 
se construit avant l’école, pendant 
l’école, après l’école. L’éducation 
de l’enfant est donc partagée entre 
plusieurs acteurs, issus d’institutions et 
d’organisations différentes. 

La Charte de la communauté éducative 
de Vindry-sur-Turdine permet de mettre 
en cohérence les attitudes éducatives 
de l’ensemble des acteurs et partenaires 
du territoire, qui s’engagent dans des 
pratiques communes et s’inscrivent, dans 
leur domaine de compétences, dans une 
perspective de continuité, de cohérence 
pour accompagner la réussite scolaire et 
sociale de nos enfants et jeunes.

La charte, document de référence 
pour les acteurs éducatifs du territoire, 
prend appui, entre autres, sur les 54 
principes de la Convention Internationale 

relative aux Droits de l’Enfant, adoptée 
à l’unanimité par l’Assemblée générale 
des Nations Unies, en 1989 : le droit 
à l’éducation, la lutte contre les 
inégalités, le droit à la santé, …

La présente charte réaffirme nos 
valeurs communes et témoigne des 
engagements pris par les membres 
de la communauté éducative. Chaque  
partenaire décide librement de souscrire 
à toutes les valeurs et aux principes qui 
y sont déclarés. 

Chaque partenaire devra faire référence 
à la charte dans le développement 
de ses futurs projets pédagogiques, 
demandes de subventions municipales, 
(…) et devra témoigner d’une recherche 
permanente de cohérence et de 
transversalité dans les actions/missions 
qu’il mène sur la commune.

1 / MOBILISER LA COMMUNAUTÉ ÉDUCATIVE 

La Charte de la communauté éducative de Vindry-sur-Turdine

MUTUALISER 
LES MOYENS 

HUMAINS, 
MATÉRIELS 

ET 
FINANCIERS

INNOVATION 
PROJETS EN 

COMMUN

PRIORISER 
DES AXES 
ÉDUCATIFS

RÉAFFIRMER 
NOS VALEURS 
COMMUNES

MEILLEURES 
COMMUNICA-

TION & 
COLLABORA-
TION AVEC 

LES FAMILLES

MOBILISER 
POUR   

MIEUX SE 
CONNAÎTRE 
POUR MIEUX 

SE 
RECONNAÎTRE 
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Évaluation de la charte tous les 3 ans 
En effet, la charte n’est pas figée et reste ouverte à sa propre 
mise à jour et devra être complétée par d’autres approches que 
la transformation sociale et les remontées de terrain exigeront 
à l’avenir (des nouveaux défis et des besoins éducatifs qui ne 
manqueront pas de voir le jour). 

2 / QUELLES SONT LES VALEURS QUE LA 
COMMUNAUTÉ ÉDUCATIVE VEUT PORTER ?
Agir ensemble suppose de nous accorder sur des valeurs partagées et de nous 
engager sur des principes fondateurs. La charte, c’est donc l’opportunité d’afficher 
nos valeurs communes ! 

DES 
VALEURS 

COMMUNES

La réussite éducative 
pour tous : elle réaffirme 
le principe d’égalité 
des chances et de non 
discrimination, par la 
recherche d’approches 
adaptées, concertées et 
évolutives dans le temps.

Reconnais sance 
du partenaire  : 
chacun a la même 
importance, quel 
que soit son 
métier. Respect 
et reconnaissance 
du rôle et des 
compétences de 
chacun et en premier 
lieu les parents.

Respect du partenaire : 
chacun a le droit de 
s’exprimer et d’être écouté. 
D’expérimenter et d’innover,...

Confiance mutuelle : la démarche 
suppose un a priori de confiance dans 
la volonté commune de contribuer 
au bien-être de l’enfant, dans le cadre 
d’une démarche partenariale

Éducation partagée : pas 
une confusion des rôles, 
mais une identification 
des missions de chacun 
de façon à les rendre 
complémentaires

Cohérence éducative : pas 
d’uniformisation systématique 
des pratiques sur tous les 
temps de vie de l’enfant, mais 
une convergence des pratiques 
vers des objectifs communs : 
l’épanouissement personnel, 
l’autonomie et le bien-être de 
tous les enfants et des jeunes 
Vindrynoîs.
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• Proposer des documents simples et explicites concernant les inscriptions à 
l’école et aux services péri/extra scolaires.

• Accompagner pour remplir les documents numériques, proposer un support 
papier pour les familles n’ayant pas de moyen d’utiliser la dématérialisation.

• S’assurer auprès de chacun de la bonne compréhension des différentes 
démarches, afin de les tranquilliser sur la bonne prise en charge de leur 
enfant durant la journée 

• Expliquer au cours des réunions de rentrée le pourquoi de certaines 
exigences, mises en place pour la sécurité de leur enfant

• Proposer les différents moyens de paiement qui permettent aux familles 
divers supports, suivant leurs habitudes de vie : prélèvement automatique, 
TIPI, règlements espèces auprès du trésor public.

• Développer le sentiment d’appartenance à la communauté éducative de 
Vindry-sur-Turdine. 

• Acter des engagements réciproques pertinents : la commune – l’Éducation 
Nationale – les familles, représentées par les parents délégués élus – les 
partenaires associatifs du territoire (culturels, sportifs, sociaux et citoyens) - 
les partenaires institutionnels et de la société civile, …

• Veiller et innover dans les transitions entre petite enfance et les entrées aux 
écoles maternelles, élémentaires, et collège.

• Soutenir une politique spécifique et des projets concertés en direction des 
adolescents.

Faciliter la vie des familles et les responsabiliser dans toutes les 
démarches concernant leurs enfants, c’est pour nous :

Favoriser les échanges et les coopérations entre les acteurs de la 
communauté éducative, c’est pour nous : 

3 / PRIORISER DES AXES ÉDUCATIFS EN COMMUN
Agir ensemble suppose que nous puissions, à partir de nos valeurs communes, 
nous fixer des priorités d’actions sur le terrain. La charte, c’est donc « afficher nos 
ambitions communes ! » 

Placer l’enfant au cœur des préoccupations des acteurs de la communauté 
éducative, c’est s’engager à : 

• Assurer une continuité effective de la journée des enfants, respectueuse des 
rythmes selon les âges,

• Impulser des projets partagés et innovants en direction des enfants et des 
jeunes, citoyens en devenir pleinement responsables et solidaires. 

• Rappeler les valeurs de la république Liberté – Égalité – Fraternité, et le 
respect du principe de laïcité par tous 



PAGE 9 sur 33

LES ACTEURS DE LA COMMUNAUTÉ ÉDUCATIVE

Mobiliser et mutualiser les moyens humains, matériels et financiers au 
service d’une politique Enfance-Jeunesse concertée et cohérente, cela se 
traduit pour nous par :

• Veiller à la mise en place de temps de formation des membres de la 
communauté éducative pour leur permettre d’accompagner l’évolution des 
enjeux autour des enfants et des jeunes et des familles.

Pour construire ces propositions d’actions, nous devons 
pouvoir nous appuyer sur un réseau de partenaires et 

d’acteurs. Un réseau ouvert :

L’ENFANT
& LES 

FAMILLES

MAIRIE
• Adjointe aux affaires 

scolaires

• Commission scolaire

• Direction générale des 
services

• Pôle Enfance 
Jeunesse Culture et 
Sport

• Service proximité 
scolaire et Périscolaire

• Agents polyvalents 
des écoles

• ATSEM

• Animateurs 
périscolaires

L’ÉDUCATION 
NATIONALE
• L’Inspection de 

l’éducation Nationale 
(IEN)

• Directeurs et 
enseignants

• Accompagnants des 
Élèves en Situation de 
Handicap (AESH)

• Services médicaux-
sociaux

• Réseau d’Aides 
Spécialisées aux 
Élèves en Difficulté 
(RASED)

SECTEUR ASSOCIATIF
• Les acteurs de la petite enfance

• Les accueils de loisirs

• Les associations sportives et 
culturelles

PARTENAIRES INSTITUTIONNELS
• Caisse d’Allocation familales du Rhône (CAF)

• Communauté d’aglomération de l’Ouest 
Rhodanien (COR)

• Service départemental de la jeunesse, de 
l’Engagement et des Sports (SDJES)
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4 / LA CHARTE, OUTIL POUR UNE MEILLEURE 
COMMUNICATION ET IMPLICATION DES FAMILLES

De nombreuses actions et 
accompagnements éducatifs sont menés 
sur la commune : comment mieux les 
faire connaitre ? Sont-ils tous toujours 
aussi pertinents ? Comment rendre plus 
acteurs les familles dans les propositions 
d’actions, de services ?

Nous allons donc utiliser la charte  
comme un outil de valorisation du travail 
de qualité déjà réalisé par nos écoles 
et par de nombreux acteurs éducatifs 
au quotidien, mais aussi comme un 
outil d’évaluation et de concertation 
communes. 

• Veiller, dans notre communication, à faire attention au vocabulaire utilisé, 
attention au jargon trop technique ou institutionnel.

• Multiplier et diversifier les canaux d’information : aller à la rencontre des 
familles dans les lieux où elles sont présentes / écoles et sorties d’écoles /
clubs sportifs/réseaux sociaux/ …

• Proposer des lieux et outils d’expression accessibles à tous et plus informels 
(pas forcément sous forme de réunions qui peuvent impressionner certaines 
familles). 

• S’appuyer sur les enfants qui peuvent être un vecteur de motivation 
pour faire participer les parents (écoles, Conseil municipal des Enfants, 
associations sportives et culturelles, …).

• Maintenir une communication régulière entre les familles et les acteurs 
éducatifs est l’une des clés pour éviter certaines incompréhensions, éviter la 
confusion des rôles et des missions, …

• Les familles doivent pouvoir compter sur les acteurs éducatifs du territoire : 
être écouté, conseillé et épaulé au besoin dans leur quotidien, rehaussera 
leur confiance dans la communauté éducative et leur implication dans 
l’élaboration de la charte.

La Charte de la communauté éducative de Vindry-sur-Turdine, 
véritable outil de communication, permet de réaffirmer le rôle 
éducatif essentiel de chacun des signataires, partenaires ? dans la 
prise en charge et l’accompagnement de qualité de nos enfants et 
jeunes.  

On peut dès à présent proposer quelques pistes pour mieux communiquer et 
mobiliser les familles autour de la future charte :
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II. La communauté éducative : « mieux se 
connaitre pour mieux se reconnaitre »

1 / LA COMMUNE

La commune est en charge des 5 écoles 
publiques établies sur son territoire.
Elle est propriétaire des locaux. Elle en 
assure l’entretien, la construction et la 
rénovation. 
Elle gère les crédits d’entretien, de 
fonctionnement et d’équipements.

La commune organise les services 
de restauration et les activités 
périscolaires. Elle est responsable des 
enfants durant les temps périscolaires. 
Elle assure l’encadrement hiérarchique 
et managériales des personnels 
municipaux : ATSEM, agents polyvalents 
des écoles et animateurs durant les 
temps périscolaires. 

La commune anime un Conseil Municipal d’Enfants où des élus de CM1/CM2, 
issus de chaque école, s’investissent dans l’apprentissage d’une citoyenneté active. 
La commune leur octroie un budget, sous la responsabilité de l’adjointe à la 
citoyenneté. 

Par le biais de signatures de contrats d’association, la commune participe 
aussi au fonctionnement des deux écoles privées présentes sur le territoire. Un 
forfait communal est établi en lien avec le coût d’un enfant de l’école publique. 
Les conventions sont révisées tous les trois ans.
Les associations immobilières de l’enseignement catholique sont propriétaires 
des locaux, lesquels sont gérés par les Organismes de Gestion de 
l’Enseignement Catholique (OGEC). 
L’OGEC assure la charge des ATSEM ainsi que l’organisation de leur temps de 
travail (présence sur le temps scolaire,entretien des locaux) et pour l’école 
Sainte Anne,des temps périscolaires du matin et du soir.
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Dareizé
Saint-Loup

Po
nt

ch
arra-sur-Turdine

Pontc
ha

rr
a-

su

r-Turdine

Les Olmes

Les Olmes

École publique 
Anne Sylvestre

école primaire du 
CEl au CM2

65 élèves répartis 
en 3 classes

École publique 
Jacques Prévert
école maternelle 

jusqu’au CE1
98 élèves répartis 

en 4 classes

Groupe Scolaire 
Alice Salanon

école maternelle : 74 
élèves répartis en 3 

classes
école élémentaire : 

117 élèves répartis en 
5 classes

École Privée  
Sainte Anne

école maternelle 
jusqu’à CM2 : 
120 élèves

École Publique 
des Marais

De la TPS au CM2 
65 élèves répartis 

sur 3 classes

École Privée 
Sainte Eva

De la TPS au CM2
43 enfants 

répartis sur 2 
classes

582 ENFANTS
SCOLARISÉS

518 ENFANTS INSCRITS 
EN PÉRISCOLAIRES

VINDRY-SUR-TURDINE

582  
enfants scolarisés

rentrée 2022



Le droit d’avoir un nom, une nationalité, une identité.  
Le droit d’être protégé de toutes les formes de discriminations.
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Sous la présidence de l’Adjointe en charge de la vie scolaire, le rôle de la 
commission est de définir les orientations de la politique éducative portées par 
la municipalité : 

La commission donne son avis sur les orientations générales à mettre en 
œuvre par le service Pôle Enfance Jeunesse Culture et Sports, en lien avec les 
commissions concernées (culture, citoyenneté, sport).

Le service Pôle Enfance Jeunesse Culture et Sports

Ce service est sous la direction de la 
cheffe de service qui est chargée de 
la mise en place de projets éducatifs 
et pédagogiques, en lien et en 
cohérence avec les différents acteurs 
intervenant auprès du jeune public et 
des adolescents (services municipaux, 
associations sportives et culturelles, 
acteurs de la petite enfance…). Au sein 
de ce service élargi, un chef d’équipe de 
proximité est en charge de l’amélioration 
en qualité des temps périscolaires, ce 

qui passe, entre autres par la montée 
en compétence des équipes et leur 
fidélisation avec la mise en place d’une 
organisation pérenne.
Un travail en réseau avec les organismes 
de formation, les structures de même 
type, les accueils de loisirs ou MJC 
des communes voisines permet une 
proposition de qualité aussi bien pour la 
professionnalisation les agents que pour 
les familles.

La commission « vie scolaire, accueil petite enfance, enfance »

• le partage des projets en commun - scolaires et périscolaires – visant 
l’ouverture artistique et culturelle, la découverte et l’éveil à la pratique 
sportive, la promotion d’une citoyenneté au quotidien, …. 

• le soutien et l’encouragement vers les projets accompagnant la transition 
entre petite enfance et l’école maternelle, entre le CM2 et les collèges, …

la commission propose le budget alloué au domaine scolaire : dépenses de 
fonctionnement, subventions aux projets pédagogiques…. 

Fournitures scolaires, formation aux premiers secours et à la 
prévention routière

60 €/enfant

Les classes découvertes, tous les deux ans 100 €/enfant

Les projets pédagogiques pour les élèves de CM1/CM2, tous 
les deux ans

20 €/enfant

Les actions et dispositifs extrascolaires (centres de loisirs, 
associations, …)

5,50 €/
enfant/jour
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Le chef d’équipe de proximité

• le fonctionnement et le management des équipes du service : faire les 
plannings de tous les agents, fournir des outils aux équipes et élaborer avec  
elles les programmes d’animation des différents temps périscolaires et 
extra scolaires.

• le fonctionnement des sites périscolaires dans le respect des valeurs du 
service et de la commune, ainsi que des réglementations en vigueur,  

• le souci constant d’amélioration de la qualité du service envers les enfants et 
les familles,

• le lien de proximité/interface, sur le terrain pour la Mairie avec les équipes, 
les enfants, les familles et les enseignants. Médiateur et à l’écoute, il gère le 
quotidien et trouve des solutions.

• L’organisation de l’accueil de loisirs extra scolaire : mettre en place un 
règlement,définir un projet pédagogique, recruter les animateurs, procéder 
aux inscriptions

• Sur le temps scolaire, en charge de l’accueil, de l’accompagnement de 
l’enfant dans l’acquisition de l’autonomie et de l’assistance aux enseignants, 
l’animation et l’hygiène des très jeunes enfants, préparation et mise en 
propreté du matériel pédagogique.

• Les ATSEM interviennent aussi sur les trois temps périscolaires.

• Les ATSEM participent aux sorties scolaires dans le cadre de leur assistance 
aux enseignants. 

Il se verra chargé, à partir de janvier 
2023, de la reprise des services 
extra-scolaires, actuellement gérés 
par l’association La Toile des gones, 
Ce service reprendra les mêmes 

propositions que La Toile des gônes, 
dans un premier temps. Il devra 
mener une réflexion pour l’accueil 
des mercredis, en forte demande des 
familles.

Associé aux différents services communaux et acteurs associatifs, le service SEJCS 
portera une attention toute particulière pour une déclinaison et mobilisation 
d’actions en direction du jeune public et des ados sur tous les aspects de la vie 
municipale : saison culturelle, évènements festifs,proposition d’un questionnaire en 
ligne en direction des jeunes (12/18 ans) de la commune.

Placé sous l’autorité de la cheffe de service du SEJCS et dans un travail en 
binôme, le chef d’équipe de proximité a pour mission : 

Les Agents territoriaux spécialisés des Écoles Maternelles (ATSEM)

Les agents en milieu scolaire (équipes d’accueil) 
assurent la sécurité et l’accompagnement des enfants sur les 3 temps 
périscolaires. Ils participent au programme d’animation.
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Les autres services communaux mobilisés

Service « bâtiment, voirie, évènementiel » : entretien des bâtiments (petites 
réparations, suivi des visites de maintenance et de sécurité…)

Service « Espaces verts » :  accompagnement des projets jardins, espaces de 
jeux, massifs, plantations

Service ressources internes : 
service comptable : gestion de la facturation des services périscolaires. Lien 
avec la cheffe de service PEJCS pour toutes problématiques de paiement, afin 
qu’elle agisse sur le terrain en lien de proximité.
Service Ressources Humaines : recrutement, formation, temps de travail, 
contrats, …..

Tous ces services sont en lien avec la cheffe de service Pôle Enfance 
Jeunesse Culture et Sport afin de mettre en action, entre autres, les projets 
pédagogiques proposés par les équipes enseignantes.

 Si un homme ne marche pas 
au même pas que les autres, 

c’est peut-être parce qu’il entend une autre musique. 
Laissons donc chaque homme marcher 

au rythme du tambour qu’il entend 
Henry David Thoreau, (1817-1862), philosophe, naturaliste et poète américain. 

Valeurs partagées de ces acteurs : relation avec l’enfant pour favoriser 
l’acquisition de l’autonomie, attitude bienveillante, calme, patiente, disponible; 
langage adapté. Prise en compte des différences, pas de jugement.

Les agents de restauration
préparation et services pour les sites en liaison chaude.

Les agents d’entretien des bâtiments publics
sont en charge de l’entretien et l’hygiène des bâtiments scolaires selon des 
protocoles et consignes établis par la cheffe de service PEJCS. 

Service « accueil du public » : relations avec les familles pour tous les 
aspects administratifs des temps scolaires et périscolaires 
Pour les écoles privées, le chef d’établissement assure la relation avec les 
familles, les dossiers administratifs, les inscriptions.

‘‘
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Il s’agit de véritables temps éducatifs organisés par la commune. Ils ne sont donc 
pas soumis à la réglementation des Accueils Collectifs de Mineurs.

Les familles ont le choix d’inscrire ou non leurs enfants. Les familles qui le 
souhaitent doivent le faire via le portail famille, sur le site de la commune. Une 
participation financière est demandée (voir en annexe le règlement)

Accueil du matin et accueil du soir

Lieux d’accueil : Chaque site met à disposition une cour de récréation, un préau, 
une salle dédiée et équipée de jeux, matériel d’animation…

Des tables sont installées afin de permettre aux enfants de faire leurs devoirs en 
autonomie. 
Les aménagements de ces locaux, affectés aux services périscolaires, sont sous 
la responsabilité du chef d’équipe. Ils peuvent, comme les salles de classe, être 
partagés selon des besoins exceptionnels et préalablement définis.

Taux d’encadrement   Un animateur pour 18 à 20 enfants. Le personnel sera 
toujours au nombre de deux, quel que soit l’effectif. Des cas exceptionnels ( maladie, 
démission d’un agent, difficulté de recrutement) peuvent entraîner une réduction de 
ce taux mais sur un temps de courte durée.

Rôle éducatif des équipes d’accueil : 

Fonctionnement durant le temps périscolaire 

Les temps périscolaires englobent 3 moments dans la journée durant lesquels les 
enfants sont sous la responsabilité de la commune, confiés à des professionnels 
qui les accompagnent vers l’acquisition de l’autonomie et participent ainsi à leur 
éducation : 

• Accueil du matin (7h30 – 8h20)

• Pause méridienne (11h30 – 13h20)

• Accueil du soir (16h30 – 18h30)

Pour l’école privée Sainte Anne, seul le service de midi est géré par la 
commune.
L’OGEC ainsi que les chef d’établissement gèrent les garderies ( 7h30-
8h15/16h30-18h30), dans leurs locaux.

• Respect des règles de vie en collectivité et application du règlement et des 
consignes établies.

• Mise en œuvre des programmes d’animations annuels : les activités 
proposées sont adaptées en fonction de l’âge des enfants ; 

• les équipes sont attentives à la place de chaque enfant dans le groupe.

• Accueil et relations avec les familles : les animateurs en milieu scolaire 
assurent la transmission des informations entre le milieu scolaire et le 
milieu familial ; ils renseignent les parents sur les questions liées au temps 
périscolaire, tout en respectant le devoir de réserve et de neutralité qui 
incombe à tout agent public. 
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Chaque enfant apprend par l’exemple.
S’il vit entouré d’éloges, il apprend à complimenter

S’il vit entouré de probité, il apprend à être juste
S’il vit entouré de sécurité, il apprend à faire confiance

S’il vit entouré d’approbation, il apprend à s’accepter
S’il vit entouré d’amitié, il apprend à aimer la vie.

Dorothy Law Nolte (1924 – 2005), écrivaine et conseillère familiale américaine.

Règles de vivre ensemble : Bienveillance, respect du personnel, de l’autre, du 
matériel, écoute, valorisation

Pause méridienne

L’alimentation d’un enfant d’âge scolaire est essentielle pour sa croissance, son 
développement psychomoteur et ses capacités d’apprentissage. Elle doit être 
équilibrée, variée et répartie au cours de la journée.

Le temps du repas est l’occasion pour les élèves de se détendre et de 
communiquer. Il doit être aussi un moment privilégié de découverte et de plaisir. 
C’est aussi un moment éducatif par excellence : apprentissage de la vie en groupe, 
découverte des goûts, des saveurs, de l’équilibre alimentaire….

Lieux d’accueil : quatre sites 
accueillent les enfants pour le repas de 
midi. 

• Restaurant scolaire Pontcharra-sur-

Turdine 

• Groupe scolaire Alice Salanon

• Restaurant scolaire Saint-Loup

• Restaurant scolaire Les Olmes

Fonctionnement : Les repas sont 
répartis en deux services, regroupant 
les maternelles/CP et les élémentaires. 
Les repas sont produits sur le site de 
Pontcharra-sur-Turdine et livrés en 
liaison chaude sur les trois autres sites. 
Cas exceptionnel : un seul service 
peut être organisé si impossibilité de 
remplacement d’un agent.  

‘‘



Le droit d’être soigné, protégé des maladies, 
d’avoir une alimentation suffisante et équilibrée

PAGE 18 sur 33

Des repas décidés en concertation lors de la Commission « menus » avec des 
élus, des représentants des parents d’élèves, des directeurs d’écoles, des chefs 
de cuisine du prestataire en charge de la confection des repas. 

Une information claire en direction des familles :  les menus sont consultables 
à tout moment sur le site internet de la ville en cliquant sur la rubrique « 
Restauration ». On peut y trouver la composition des repas ainsi que les 
origines et labels des produits servis aux enfants.

Une alimentation saine et équilibrée qui privilégie la saisonnalité des fruits et 
légumes et la certification des viandes…

La commune de Vindry-sur-Turdine s’est engagée dans une démarche de 
qualité des produits, répondant à la loi EGALIM : au moins 50% de produits 
de qualité et durables dont au moins 20% de produits biologiques dans les 
assiettes.

Une interdiction des ustensiles en plastique à usage unique et une lutte 
vigilante contre le gaspillage alimentaire.

Pour accompagner cette démarche, différents acteurs de la communauté éducative 
se mobilisent (cuisinier, enseignants, personnel communal, intervenants extérieurs, 
clubs sportifs, …) et chacun joue un rôle pédagogique autour des enjeux de la 
santé, pour l’environnement et le développement des territoires (animations de 
sensibilisation, rencontres d’agriculteurs, expositions, ...)

Cette démarche permet d’éveiller la curiosité des enfants, leurs interrogations : 
autant d’opportunités pour sensibiliser à la provenance des produits, leurs intérêts 
nutritionnels et gustatifs, les bénéfices de l’agriculture biologique en matière de 
protection de l’environnement et de santé publique, …. 

Les valeurs et actions engagées ou envisagées : la Ville s’engage pour le «bien-
manger» et la santé des enfants : 



Le droit d’aller à l’école
Le droit de jouer et d’avoir des loisirs
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2 / L’ÉDUCATION NATIONALE 
L’ Etat définit les programmes scolaires et gère le personnel enseignant.

En Maternelle, les directeurs organisent le temps de travail des ATSEM qui, pendant 
le temps scolaire, sont placées sous leur autorité fonctionnelle, la collectivité 
assurant les responsabilités de l’employeur et définissant le temps de travail alloué 
(nombre de personnel et temps de travail). Cela implique un dialogue constructif 
permanent.

L’Éducation Nationale est responsable des enfants durant le temps scolaire.

L’INSPECTEUR DE L’ÉDUCATION NATIONALE

Il veille à la mise en œuvre de la politique éducative dans les établissements scolaires. 
Il évalue le travail des personnels enseignants auxquels il apporte des conseils 
personnalisés.

Pour la commune, Il est l’interlocuteur pour tout ce qui a trait au fonctionnement des 
écoles.

L’ÉQUIPE ENSEIGNANTE

On parle d’équipe enseignante au sein de l’école pour désigner les enseignants et le 
directeur(trice) qui ont la responsabilité des enfants pendant le temps scolaire. 

Missions de l’école maternelle 

La loi de refondation de l’Ecole crée un cycle unique pour l’école maternelle 
et souligne sa place fondamentale comme première étape pour garantir la 
réussite de tous les élèves au sein d’une école juste pour tous et exigeante 
pour chacun. 

L’école maternelle est une école bienveillante, qui doit donner envie aux 
enfants d’aller à l’école pour apprendre, affirmer et épanouir leur personnalité.

Elle s’appuie sur un principe fondamental : tous les enfants sont capables 
d’apprendre et de progresser.

Missions de l’école élémentaire

Elle transmet aux enfants des savoirs, des savoir-faire, et diffuse une 
culture commune et conduit les enfants vers l’acquisition des instruments 
fondamentaux de la connaissance : expression orale et écrite, lecture, calcul, 
résolution de problèmes, lire, écrire, compter.

Tout au long de l’année, les enseignants suscitent le développement de 
l’intelligence, qui se traduit également par le développement de la sensibilité 
artistique, les aptitudes manuelles, physiques et sportives, le vivre ensemble.
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LES ACCOMPAGNANTS DES ÉLÈVES EN SITUATION DE HANDICAP (AESH)

Sous la responsabilité pédagogique des enseignants, les AESH assurent des missions 
d’aide aux élèves en situation de handicap :  

• favoriser l’autonomie de l’élève, sans se substituer à lui dans la mesure du 
possible. 

• assurer les actes de la vie quotidienne (assurer les conditions de sécurité et 
de confort, aider aux actes de la vie quotidienne, favoriser la mobilité)

• l’accès aux activités d’apprentissage (assister et soutenir l’élève dans la 
compréhension et l’application des consignes, la prise de notes, l’expression 
orale, …)

• les activités de la vie sociale et relationnelle (mise en confiance de l’élève 
par rapport à son environnement, aux autres élèves, à l’enseignant, ...)

LES PARENTS D’ÉLÈVES

Ils ont la possibilité de partager, participer, s’impliquer dans la vie des écoles. 
Ils ont le droit d’information sur le comportement de leur enfant sur tous les temps 
de la journée.
Les droits et les devoirs des parents d’élèves sont définis par les règlements 
intérieurs des écoles, lui-même déclinaison du règlement intérieur départemental.

Chaque parent d’élèves doit en prendre connaissance et est tenu de le respecter. 
Ce règlement intérieur est présenté, discuté et voté au conseil d’école.

Pour les écoles privées, un conseil d’établissement a lieu deux fois par an,sous la 
direction du chef d’établissement,auquel assistent les représentants de parents dans 
le cadre des OGEC et des APELS.

• Les parents délégués  
Représentants des parents, assurent le lien entre les équipes enseignantes 
et parents (aussi bien remontées d’informations des parents que diffusion 
d’informations de la commune ou de l’équipe enseignante auprès des parents). 
Interlocuteurs incontournables, ils participent au conseil d’école.
Pour les écoles privées, ce rôle est assuré par l’APEL, en lien avec le chef 
d’établissement.

• Les « Sou des écoles » et l’APEL (Association de Parents de l’Enseignement 
Libre) 
Associations de parents d’élèves dont le but est de réunir des fonds 
nécessaires à la réalisation des projets scolaires des enseignants (voyages 
scolaires, animations intervenants, …)

Toutes les intentions éducatives sont inscrites dans un projet d’école spécifique 
porté par chaque équipe enseignante, contenant des axes prioritaires autour de la 
santé, la citoyenneté, l’art et la culture.
Pour les écoles privées, il s’agit de projet d’établissement, sous la responsabilité du 
chef d’établissement.

Pour exemple, à l’occasion de cette charte, les équipes enseignantes des écoles 
de Vindry-sur-Turdine ont décidé d’adhérer à un projet commun, avec pour fil 
conducteur   la connaissance du territoire et de la biodiversité.
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Au niveau de chaque école : une rencontre à chaque période de vacances, afin de 
coordonner le travail des équipes, évoquer des problématiques spécifiques à chaque 
école (cheffe de service + directeur d’école). Temps de mise en cohérence des 
projets d’école et des programmes d’animations périscolaires. 

Avec les parents
Réunions de rentrée : présentation des projets structurants de la commune, du 
fonctionnement des temps périscolaires et la composition des équipes, par la chef 
de service ; réponses aux interrogations et échanges. 

Dans le cadre du Conseil d’École
Le directeur d’école préside le conseil d’école qui réunit les représentants de la 
communauté éducative et donne son avis sur les principales questions de vie 
scolaire.
Il se réunit une fois par trimestre, sur convocation du Directeur d’école.
Pour les écoles privées, conseil d’établissement, auquel est conviée l’adjointe aux 
affaires scolaires ou le maire, afin de privilégier une collaboration constructive.

Avec les associations sportives, culturelles et citoyennes
La commune soutien les associations et les dispositifs qui  assurent une mission 
sociale et éducative de proximité et travaille au rapprochement avec les écoles du 
territoire.

Lorsqu’il a une volonté de partenariat et d’interventions sur les temps scolaires et/ou 
périscolaires : après un accord avec les enseignants ou la cheffe de service PEJCS, il 
peut être envisagé auprès des élèves/enfants : 

• des cycles de découvertes sportives. ,

• des parcours d’éveil 

• autres projets variés …

Ces interventions sur le temps scolaire font l’objet de l’écriture d’un projet 
pédagogique soumis à l’IEN de circonscription. Pour certaines activités, l’intervenant 
doit obtenir un agrément. 

ZOOM SUR LES TEMPS D’ÉCHANGES ET LES ESPACES DE COLLABORATION 
ENTRE LA COMMUNE ET L’ÉDUCATION NATIONALE  

Au niveau du territoire : afin de maintenir le lien entre la commune, les directeurs 
et l’inspecteur de l’éducation nationale et construire une réflexion et un discours 
communs, plusieurs rencontres ont lieu au cours de l’année.

• Une rencontre annuelle entre l’adjointe et l’IEN

• Trois rencontres annuelles entre IEN, adjointe et directeurs.

• Rencontres entre l’adjointe et les directeurs d’école (1 à 3 dans l’année et à la 
demande) ainsi qu’avec les associations de parents : échanges sur les projets 
d’école (en cours et futurs), sur les projets à financer, sur les aménagements 
et travaux à réaliser….  
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3 / LES ACTEURS DE LA PETITE ENFANCE

La commune met en œuvre d’une politique la plus adaptée possible aux attentes 
et aux besoins des familles, en partenariat avec la CAF, et en s’appuyant sur des 
structures d’accueil et des professionnels de la Petite Enfance : 

• Trois micro-crèches : 

  - Les P’tits Olmes, les P’tits Minois, gérées par l’association Micro Free’ Mouss

  - Les P’tits Darloups, gérée par l’association Les P’tits Darloups

• Un relais d’assistantes maternelles

• Une maison d’assistantes maternelles (MAM) : Les P’tits Pontch’O

• Des assistantes maternelles, agréées par la PMI.

Les micro-crèches de Vindry-sur-Turdine : ce sont des Etablissements d’Accueil 
de Jeunes Enfants de moins de 6 ans (EAJE). Leur capacité d’accueil est limitée 
à 10 places, 12 selon la configuration des lieux, par jour et par structure. Chaque 
établissement accueille en moyenne une vingtaine d’enfants différents.

Les modes d’accueil : Le mode régulier et le mode d’urgence. les micro-
crèches sont ouvertes du lundi au vendredi de 7H30 à 18h30 (le parent doit 
venir 10 min avant la fermeture). 
Les fermetures annuelles : 4 semaines en été, 2 semaines à Noel et le pont de 
l’Ascension

Les bénéficiaires : les jeunes enfants de 2 mois et demi à moins de 6 ans, 
avec une priorité donnée aux habitants des communes d’implantation.

La participation financière : habilitées comme EAJE par la CAF avec une 
tarification «PAJE structure». 

Le personnel : Une équipe de professionnels diplômés avec une directrice.
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L’ASSOCIATION LES PTIT’S DARLOUPS

L’association est gestionnaire de la micro-crèche Les P’tits Darloups située sur le 
secteur de Saint-Loup. A but non lucratif, l’association est composée d’un Conseil 
d’Administration dont les membres sont tous bénévoles et parents d’enfants 
accueillis sur la structure. 

Les valeurs associatives : 
• Lieu d’éveil, de curiosité, de stimulation, ayant pour but d’aider les enfants 

à s’épanouir et leur permettre un développement psychomoteur et affectif 
harmonieux. 

• A travers la vie en collectivité, on favorise la socialisation de l’enfant, en 
respectant son individualité et en développant sa personnalité.

• Lieu d’écoute pour les parents, d’information et de soutien. Accompagner 
les familles dans l’intérêt de l’enfant.

La commune affirme sa volonté de soutenir les structures associatives, 
dans le domaine de la petite enfance.

L’ASSOCIATION MICRO FREE MOUSS 

L’Association Micro Free Mouss, gère deux micro-crèches : Les P’tits Olmes et les 
P’tits Turdinois. Association à but non lucratif, Micro Free Mouss adhère et respecte 
La Charte Nationale pour l’Accueil du Jeune Enfant.

Les valeurs associatives : 

• Favoriser et promouvoir l’accueil des enfants en situation de handicap.  

• Favoriser l’accueil des enfants au titre de la protection de l’enfance et de la 
prévention infantile. 

• Permettre la mixité des publics accueillis. 

• Participer à l’accompagnement des familles en situation de fragilité, sur le 
territoire.
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4 / LES ACCUEILS DE LOISIRS/CENTRES DE 
VACANCES ÉTÉ ET VACANCES SCOLAIRES

La principale mission des centres de loisirs est d’organiser le temps de loisirs et 
de vacances pour les enfants et les jeunes mineurs. Chaque centre de loisirs a 
des intentions éducatives déclinées dans un projet pédagogique thématique ou 
généraliste : 

• Apprendre à vivre ensemble

• Vivre pleinement son temps de loisirs

• Apprendre à connaître son environnement

• Proposer des pratiques diversifiées

• L’association La toile de Gônes

• Deux centres loisirs/centre de vacances gérés par des clubs sportifs sur les 
périodes de vacances scolaires (voir dans associations sportives page 16 et 17).

Sur la commune, les familles peuvent compter sur :

ACCUEIL DE LOISIRS LA TOILE DES GÔNES

L’accueil de loisirs La Toile des Gônes est un accueil associatif, 
intercommunal, agrée par le Service Départemental de la 
Jeunesse, de l’Engagement et des Sports (SDJES) et affilié à 
la Fédération des Francas du Rhône. L’association rejoint et 
défend les valeurs de l’Education Populaire.

Priorités et engagements : offrir un accueil de qualité 
permettant aux enfants de passer d’excellentes vacances à 

chaque ouverture, en respectant les objectifs sociaux, éducatifs et culturels du projet 
éducatif de l’association.

Une animation impliquée : Animer est un vrai métier et travailler avec les enfants 
demandent des compétences et une véritable implication. A chaque ouverture, un 
projet pédagogique est mis en place, comprenant nos objectifs éducatifs, qui sont :

• Créer des conditions d’accueil et d’animation, adaptées à la participation 
d’enfants d’âges différents, en tenant compte des rythmes et besoins de 
chacun. Importance de la vie collective et de l’individualité car chaque enfant 
est unique.

• Favoriser l’accès des enfants à des loisirs éducatifs variés et de qualité, 
en développant des activités pédagogiques porteuses d’amusement et de 
relation à l’autre, dans une démarche de projet.

• Proposer une animation créative qui s’engage à faire du temps de loisirs un 
temps constructif en matière de découvertes axées sur l’ouverture à notre 
environnement, aux connaissances ou aux autres : découvertes artistiques 
(théâtre, peintures, danse…), culturelles (nombreuses sorties), sportives 
(nouveaux sports coopératifs), scientifiques.



PAGE 25 sur 33

Pour permettre cet accès à la découverte et aux nouvelles expériences, des liens 
sont réalisés avec d’autres associations, avec la COR, avec des passionnés bénévoles 
ou artisans.

Notre fonctionnement : de 7h30 à 18h30
Petites vacances : ouverture 1ère semaine (pas d’ouverture aux vacances de Noël, ni 
les mercredis)
Été : tout le mois de Juillet  

Lieu d’accueil : l’accueil est « nomade » car n’a pas de lieu propre

Modalités d’accueil : Accueil ouvert aux enfants de 3 ans à 12 ans, à la semaine ou 
à la journée, avec un minimum d’inscription de 2 journées/semaine. 
Les tarifs sont établis en fonction du QF CAF et des lieux de résidence 

Cet accueil extra scolaire sera repris par la commune à partir de janvier 2023 et 
fonctionnera sur le même principe et avec les mêmes valeurs d’éducation populaire.

• Petites vacances: Salle d’animation rurale J. Thimonier- Les Olmes 

• Juillet : Ecole Alice Salanon-Pontcharra/Turdine ou école J. Prévert-St Loup
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5 / ASSOCIATIONS ET DISPOSITIFS CITOYENS

L’objectif est de développer la culture générale des jeunes en leur proposant un rôle 
actif au sein de la commune. Chaque enfant membre du Conseil a la possibilité 
d’exprimer ses idées et celles des enfants qu’il représente. Le Conseil est un lieu 
d’expression et de partage des idées des enfants sans jugement. Il permet aux 
enfants de se réunir et de débattre pour exprimer leurs idées dans un climat de 
confiance et de convivialité.

• l’aide pédagogique et le soutien scolaire (primaire et collège).

• la conscience écologique, implication de l’enfant dans des éco-projets : 
plantation de haies bocagères, sauvegardes des pollinisateurs et améliorer la 
biodiversité, etc...

• balades en nature

Fonctionnement : Pour toute demande, s’adresser au Président Thierry Giraud-Rauch 
thierry.giraudrauch@gmail.com

ASSOCIATION EVEIL POTENTIELS

L’association propose tout au long de l’année scolaire un accompagnement 
bienveillant de l’enfant en le mettant en situation de réussite.
Les domaines d’intervention sont :

LE CONSEIL MUNICIPAL D’ENFANTS (CME)

Le conseil municipal, composé de 10 enfants élus dans les 7 écoles de la 
commune de Vindry-sur-Turdine, a pour objectifs de : 

• Faire découvrir aux jeunes le rôle d’une institution de démocratie locale,

• Leur donner la parole et les rendre actifs dans la vie publique, 

• Les accompagner à devenir des citoyens responsables. 
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6 / LES ASSOCIATIONS SPORTIVES

LE JUDO CLUB DE VINDRY-SUR-TURDINE

LE CLUB DE PONTCHARRA-SUR-TURDINE SPORT BASKET

Il est bon de rappeler que le judo n’est pas seulement un 
sport, c’est une méthode d’éducation. 

C’est aussi pour l’intégration d’un code moral (la politesse, 
le courage, la sincérité, l’honneur, la modestie, le respect, 
le contrôle de soi, l’amitié l’entraide et l’amitié sont des 
moyens d’y parvenir).

Le judo est une école de vie. L’UNESCO a d’ailleurs déclaré le 
judo comme meilleur sport initial pour former les enfants et 
les jeunes de 4 à 21 ans.

Le club est une association dédiée à la pratique du Basket Ball 
depuis 1971. 

Le projet Opérations Basket Écoles en place sur 7 écoles 
maternelles du territoire permet la découverte de la pratique 
du basket (14 classes et environ 450 enfants). 

L’école de mini-basket (Blue Kid’s Academy) possède label de 
niveau départemental ainsi que le label élite club formateur 
métropole qui garantit une qualité de formation véhiculée par 
les éducateurs.

L’association poursuit son évolution autour du «bien vivre 
ensemble»  avec pour objectif d’ouvrir une pratique autour du 
basket Santé. La mise en place d’actions éco-responsables 
sont en cours ….

Club reconnu dans la Ligue Auvergne Rhône-Alpes de Basket 
et le Comité du Rhône et Métropole de Basket. Le club 
souhaite s’inscrire totalement dans le projet social mis en 
place par la municipalité.
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LE FOOTBALL CLUB PONTCHARRA-SUR-TURDINE SAINT-LOUP

Le FCPSL œuvre sur le plan éducatif afin d’accompagner ces 
licenciés sur des sujets diverses tels que la santé, le respect, 
le fair-play, l’environnement dans notre organisation 
quotidienne comme, par exemple, la gestion de l’eau lors du 
temps de douche….

Les actions éducatives : 

• Le label Programme Éducatif Fédéral, un label FFF 
valorise les notions de respect, respect de l’arbitrage, de 
santé que nous mettons en place au quotidien. 

• la création d’un protocole-santé envoyé aux jeunes 
licenciés sur les notions de sommeil, de prévention de 
blessures, d’hydratation, de récupération, de nutrition, ….  

• La mise en place de stages d’arbitrage pour nos jeunes 

• Le label Programme Éducatif Fédéral, un label FFF 
valorise les notions de respect, respect de l’arbitrage, de 
santé que nous mettons en place au quotidien. 

• la création d’un protocole-santé envoyé aux jeunes 
licenciés sur les notions de sommeil, de prévention de 
blessures, d’hydratation, de récupération, de nutrition, ….  

• La mise en place de stages d’arbitrage pour nos jeunes 

• Les journées environnement sur la gestion des déchets 
sur nos sites de pratique. 

• En lien avec l’association DEBRA, un dimanche Téléthon 
pour les enfants atteints d’épydermolise bulleuse.

Le FCPSL c’est aussi un centre de loisirs Multi activités, agréé 
par le Ministère des Sports et de la Cohésion Sociale 

Public : les enfants à partir de 6 ans, licenciés ou non au 
FCPSL, avec un programme éducatif leur permettant de se 
construire, en support à la famille et à l‘éducation nationale.  

Lieu : Complexe Sportif Roger-Marduel 
Accueil à la journée ou à la semaine de 8h-17h30 du lundi 
au vendredi sur toutes les vacances scolaires sauf lors des 
vacances de Noël. 

Des stages de basket et de foot sont organisés pendant les 
vacances scolaires avec une participation de la commune de 
5,50€ par jour, pour les enfants résidants sur la commune.
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L’ASSOCIATION TENNIS-CLUB DE PONTCHARRA-SUR-TURDINE

Implantée depuis 1985, elle est devenue un vecteur social, 
éducatif et sportif pour notre commune.

Le jeune licencié, peut s’il le désire, bénéficier de plusieurs 
modules d’épanouissement.

• des stages de tennis et un tournoi interne (en mai et 
juin).

• une école de tennis accessible à partir de 4 ans 
(fonctionne du lundi au samedi).

• un centre de vacances l’été pour les enfants à partir de 4 
ans, licenciés ou non TCP, 

Lieu : les activités se déroulent sur la Zone Industrielle du 
Moulin - Chemin de la Turdine

Capacité d’accueil : 

Valeurs défendues : un esprit familial, de convivialité où 
chacun peut trouver sa place dans un environnement de paix, 
de confort (installations) et d’écoute.  Le club continuera 
à développer et enrichir son rôle d’acteur éducatif pour 
l’épanouissement de l’enfant au travers de notre sport.

L’association propose tout au long de l’année :

• être responsable d’une équipe de compétition (capitanat)

• représenter les joueurs lors de réunions et assemblées

• accéder à la formation d’arbitre et juge arbitre

• devenir assisant/aide auprès du moniteur de tennis (école 
de tennis)

• se voir proposer un travail d’été comme animateur au 
centre de loisirs.
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7 / LES ASSOCIATIONS ET DISPOSITIFS CULTURELS

L’ÉCOLE DE MUSIQUE LA DOUBLE-CROCHE

• L’éveil musical favorise l’expression et la mémoire par 
des jeux, des comptines et la découverte instrumental et 
rythmique

• La chorale apprend aux enfants à respirer, poser leur voix, 
écouter les autres. 

• L’apprentissage du solfège et la pratique instrumentale 
complètent et développent les notions de rigueur et de 
travail.

Association musicale, la Farand’Olmes accueille musiciens, 
musiciennes, débutants, confirmés, enfants, adolescents, pour 
de la musique festive à la musique de concert.

L’association conçoit la musique comme un apprentissage au 
bonheur et un apprentissage des belles valeurs, respect des 
autres, altruiste, émotion et partage.

Elle apporte un moyen d’expression privilégié et personnel à 
chaque individu, qui nous permet d’augmenter notre créativité, 
accroïtre notre dynamisme et valoriser nos idées personnelles. 
Tout en nous apprenant la rigueur et le travail, ce qui restent 
indispensables pour l’évolution de nos compétences…….

La Double-Croche a toujours eu à cœur de rendre la musique 
accessible au plus grand nombre. Les cours proposés 
permettent de découvrir différentes formes d’expressions : 

Au sein de l’orchestre l’enfant apprend le respect et l’écoute 
des autres et la notion que plusieurs entités n’en forment plus 
qu’une. Il en va de même lors des différents stages proposés 
par la Confédération Musicale de France ou les projets de la 
COR avec l’apprentissage de la vie en groupe.

L’UNION MUSICALE DE PONTCHARRA-SUR-TURDINE

LA FARAND’OLMES

Par la pratique de la musique, l’association renforce les liens 
intergénérationnels dans des groupes ou la notion d’amitié 
est très forte avec d’autres associations du territoire et bien 
au-delà …..

Fonctionnement : Pour toute demande, s’adresser à ? (ou voir 
page 23 CONTACTS UTILES)

ASSOCIATION KILITOUT 

Elle met à disposition des élèves et des enseignants des livres 
et des espaces de lecture.
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7h30-8h20 8h30 - 11h30 11h30 - 13h20 13h30 - 16h30

16h30 - 18h30Possible parcours en toute cohérence 
d’une journée d’enfant

ACCUEIL 
DU MATIN

TEMPS FAMILLE, TEMPS LIBRES,....

TEMPS ENCADRÉ PAR LE SERVICE PÉRISCOLAIRE (VILLE)

TEMPS ENCADRÉ PAR L’ÉDUCATION NATIONALE

ACCUEIL 
DU SOIR

ACTIVITÉS 
EXTRASCOLAIRES

- Associations sportives et culturelles

- école de musique

- Conseil Municipal des Enfants

EN CLASSE EN CLASSE
PAUSE 
MÉRIDIENNE
repas, temps libre, 
activités, repos

ZOOM SUR LES TEMPS D’ÉCHANGES ET LES ESPACES DE COLLABORATION ENTRE 
LA COMMUNE ET LES AUTRES MEMBRES DE LA COMMUNAUTÉ ÉDUCATIVE 

Des temps de rencontres et espaces conviviaux existent mais pas toujours formalisés.

C’est souvent, surtout la vie de l’école, ponctuée de temps conviviaux auxquels sont 
invités à participer tous les membres de la communauté éducative. 

La construction des temps festifs peut constituer une occasion d’un travail en 
commun entre tous les membres de la communauté éducative en vue de construire 
des passerelles et des articulations entre le projet d’école, les programmes 
d’animations des temps périscolaires, voire les projets associatifs. 

Le forum des 
associations en 
septembre de 
chaque année • Les tournois et temps forts 

sur la commune

• Festival « D’la joie sous les 
lampions » 

• Ateliers d’écriture Les 
Balades nature, à chaque 
saison, son thème

• La remise des dictionnaires 
aux CM2 et de l’agenda 
eco-citoyen aux élèves de 
cycle 3

• Les temps de lecture ou 
d’échange de livres, à la 
bibliothèque et dans les 
cabines à livres

• Participation à la fête des 
classes des 10 ans

• Mobilisation autour de 
journées à thème, tel que 
le nettoyage de printemps, 
la journée des droits de 
l’enfant (20 novembre), …

• La grande lessive, thème 
international, exposition 
de tous les dessins sur les 
lieux périscolaires

• Partenariat avec 
Le Moutard, autour 
d’expositions pédagogiques

Les compétions sportives et les évènements culturels sur 
la commune

Chaque association 
présente ses 
activités et prend 
les inscriptions. 
C’est l’occasion 
de rencontrer 
les responsables 
et de faire 
connaissance avec 
les propositions du 
territoire.

2022

À VINDRY -SUR-
                                                               TURDINE

DU 6 AU  AU 10
JUILLET 

À PARTIR DE 19 H
BUVETTE-RESTAURATION 

DÈS 18 H 30
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III. Le CAP VINDRY

Il semble utile d’amplifier ces temps d’échanges et de s’octroyer des espaces de 
collaboration et de se munir d’outils communs. 

C’est l’une des missions confiées au Collectif d’Acteurs et de Partenaires de Vindry, 
placé sous l’autorité et animé par la directrice des services scolaires/périscolaires : 
enfance, jeunesse, culture et sport.

Nouvelle occasion de se retrouver, ensemble, en toute convivialité, pour construire 
et mettre en avant notre richesse et cohérence éducative, en faveur de nos enfants 
et de nos jeunes sur l’ensemble de la commune.

La commune reste convaincue de la pertinence du CAP VINDRY aujourd’hui pour 
l’élaboration de cette charte, véritable ressource pour le Projet Éducatif De Territoire 
(PEDT). (en document joint).

Qui fait partie du CAP : toute personne intéressée par le projet, tous les partenaires 
sont représentés.
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Le CAP VINDRY se soumettra à une démarche d’évaluation

LES ANNEXES

• RÈGLEMENT INTÉRIEUR PÉRISCOLAIRE

• PEDT : PROJET EDUCATIF DE TERRITOIRE

• RÈGLEMENT ACCUEIL DE LOISIR EXTRA SCOLAIRE (À VENIR)

LEXIQUE COMMUN

• Définition commune des mots utilisés (charte, communauté éducative, ...)

Evaluation continue : présentation annuelle dans le cadre du CAP VINDRY :

• Suivi statistiques

• Bilan des actions réalisées 

• Questionnaires de satisfactions aux familles, aux enfants et acteurs éducatifs.

Evaluation dans 3 ans :

• Réinterroger les axes et objectifs éducatifs de la charte 

• Réinterroger le périmètre et la pertinence des actions mises en œuvre dans 
le cadre du futur PEDT

Le maire de  
Vindry-sur-Turdine
Christian Pradel

L’inspecteur de l’Éducation 
Nationale

Pierre-Louis Imbert

L’adjointe au scolaire et 
périscolaire, petite enfance

Anne Marie Vivier Merle
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